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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Services civils
Question écrite n° 46113

Texte de la question

M. Jacques Pelissard appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur la question des deplacements en
vehicule des appeles effectuant un service national ville. L'article 4, alinea 1, de la convention d'affectation
proposee aux organismes d'accueil permet l'utilisation par les appeles de leur vehicule personnel pour se rendre
a l'organisme d'accueil. En revanche, l'alinea 2 du meme article 4 prohibe l'utilisation d'un vehicule administratif
ou de leur propre vehicule dans le cadre du service. Or, par nature, les appeles effectuant un service ville ne
peuvent etre cantonnes a un role sedentaire. Intervenant par exemple en matiere de formation au secourisme
dans un departement rural, pour la Croix-Rouge, rencontrant dans le cadre de la preparation d'un contrat de ville
de multiples associations, l'appele se trouve dans l'obligation de se deplacer, ce que semble interdire le texte
precite. Il souhaiterait donc savoir si, pour permettre l'efficacite de leurs actions, ces appeles ne pourraient etre
autorises a conduire un vehicule appartenant a l'organisme d'accueil dans l'exercice de leurs missions. Cette
autorisation pourrait etre donnee sous reserve d'une assurance specifique, a la charge de l'organisme d'accueil,
prevoyant ce cas particulier d'utilisation de telle facon que la responsabilite de l'Etat ne puisse etre recherchee
en cas d'accident materiel ou corporel, provoque ou subi par l'appele.

Texte de la réponse

Le ministre de la defense reconnait que l'interdiction de conduire des vehicules civils pour les appeles mis a
disposition au titre d'un protocole peut gener certains organismes d'accueil dans leurs missions quotidiennes.
Les services juridiques du ministere de la defense ont donc recherche des clauses nouvelles aux differents
protocoles pour que cette interdiction soit levee. Les avenants modifiant les protocoles en vigueur doivent
confirmer la prise en charge, par les differents ministeres, de tout contentieux pouvant resulter d'eventuels
accidents, ou l'obligation, pour les associations beneficiaires d'appeles du contingent, de souscrire des polices
d'assurance couvrant les dommages, corporels et materiels, intervenus a l'occasion du service. A ce jour, seuls
les jeunes gens servant au titre du protocole « handicapes » ont ete autorises a conduire les vehicules civils, a
la suite d'un accord conclu avec le ministere du travail et des affaires sociales. La delegation interministerielle a
la ville, relevant du ministere de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration, ainsi que le ministere
de l'environnement, n'ont pas encore fait connaitre la suite qu'ils comptaient donner aux nouvelles modifications
proposees par le ministere de la defense.
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